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DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 
 

PROCÈS-VERBAL DE LA PRATIQUE SPORTIVE 
 

SECTION FEMININE 

Réunion du mardi 22 novembre 2022 
Présidence : M. Pascal Lefevre 
Présents : MM. Fabrice Garlaschi –- Mickael Guillamot – Jacques Olivier – Régis Rubies 
Absent excusé : M. Morad Gueddari 
Absents : MM. Jean Brzozowki – Pascal Rousset 
 

Le procès-verbal de la réunion du a été approuvé à l’unanimité. 
 

Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel dans les conditions de forme et de délais 
prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF dans un délai de sept jours auprès 
de la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de Football à compter du lendemain du jour 
de la notification de la décision. 

MODIFICATIONS AUX CALENDRIERS 

FÉMININES U15 
 Poule B 

ST JEAN VEDAS 1/FC 3MTKD 1 
Du 03 décembre 2022 
Est reportée SANS DATE 
(3MTKD coupe Occitanie – attente accord des clubs pour une date) 

U11 FEMININE 
Le samedi 21 janvier 2023, le plateau des U11 féminines à 8 se tiendra sur le terrain de l’AS BEZIERS. 

FORFAITS 
COURNONSEC BS 1 
52149.1 – Féminines U15 (A) du 19/11/2022 
Contre ST CLEMENT MONTF 1 
 
Courriel du 17/11/2022 
Amende : 28 € (7€ x 2 moins de 10 jours x 2 à domicile) 
 
FONTIGNAN AS 1 
52192.1 – Féminines U15 (B) du 19/11/2022 
A LAVERUNE FC 1 
 
Courriel du 17/11/2022 
Amende : 14 € (7€ x 2 moins de 10 jours) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 
 
Prochaine réunion le mardi 29 novembre 2022. 
 

Le Président, 
Pascal Lefevre 

Le Secrétaire, 
Jacques Olivier



  
 

 
Page 2 sur 2 

 

DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 
 

 


	FÉMININES U15

